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Introduction 

ATAG Organisations économiques SA dirige INOBAT Recyclage des piles Suisse pour le 

compte de la Confédération suisse, représentée par l’Office fédéral de l’environnement 

(OFEV), sous le nom de marque de la Confédération. Dans ce cadre, INOBAT perçoit, gère 

et utilise la taxe d’élimination anticipée (TEA) sur les piles ainsi que les contributions préle-

vées sur les piles exemptées de la taxe. INOBAT n’exerce pas elle-même d’activités écono-

miques dans la fabrication, l’importation, la vente ou l’utilisation de piles. 

Le nombre d’entreprises soumises à l’obligation d’annoncer et assujetties à la taxe a continué 

d’augmenter, durant l’année sous revue. Fin 2021, entreprises 1’428 (année précédente 

1‘354) étaient membres d’INOBAT. 

1. Perception de la taxe et des contributions 

En vertu de l’annexe 2.15 de l’ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chi-
miques (ORRChim, recueil systématique du droit fédéral RS 814.81), toutes les piles sont 
soumises à l’obligation d’annoncer et à la taxe, indépendamment de leur poids. Elles sont 
subdivisées en piles domestiques, piles industrielles et batteries automobiles. L’ORRChim 
prévoit que les entreprises mettant en circulation des piles industrielles et des batteries auto-
mobiles dans le territoire douanier suisse (Suisse et principauté du Liechtenstein) puissent, 
sur demande, être exemptées de la taxe, mais non de l’obligation de déclarer. Pour cela, 
elles doivent être à même d’assurer l’élimination des piles dans le respect de l’environne-
ment, dans le cadre d’une solution sectorielle ou en raison de la situation particulière d’un 
marché. Ces entreprises qui les misent sur le marché paient une contribution appropriée aux 
frais administratifs d’INOBAT pour l’exemption de la taxe et la réalisation de l’obligation d’an-
noncer. 

Les organisations Fondation SENS eRecycling (recyclage d’appareils électriques et électro-
niques) et SWICO Recycling (recyclage d’appareils électriques et électroniques) perçoivent 
une contribution anticipée de recyclage (CAR) volontaire pour les appareils ménagers, les 
outils, les appareils électriques des secteurs de la construction, du jardinage et des loisirs, 
les appareils de sport et de loisirs, les jouets et les appareils du secteur de la communica-
tion. Comme une grande partie de ces appareils possèdent une pile, la CAR et la taxe d’éli-
mination anticipée (TEA) sont perçues ensemble. Cette possibilité est prévue dans l’annexe 
2.15 Piles, chiffre 6.1, al. 2 de l’ORRChim et permet aux entreprises concernées de réduire 
leurs frais administratifs pour la réalisation de leur obligation légale. 

1.1. Montant de la taxe et des contributions 

Taxe d’élimination anticipée pour les piles soumises à la taxe 

Selon l’annexe 2.15, chiffre 6.2 de l’ORRChim, le montant de la taxe d’élimination anticipée 

(TEA) se monte au minimum à CHF 0.10 et au maximum à CHF 7.00 par kilo de piles sou-

mises à la taxe, mais au moins à CHF 0.03 par pile. 

Le montant de la taxe pour les différentes catégories de piles est indiqué dans l’ordonnance 

du DETEC sur le montant de la taxe d’élimination anticipée pour les piles (RS 814.670.1) 
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Les taxes suivantes étaient en vigueur durant l’année sous revue: 

a. CHF 1.60 par kilogramme pour les piles domestiques lithium-ion, les batteries automo-

biles lithium-ion et les piles industrielles lithium-ion soumises à la taxe, mais au moins 

CHF 0.03 par pile domestique; 

b. CHF 1.90 par kilogramme pour les piles domestiques à l’eau salée et les piles indus-

trielles à l’eau salée soumises à la taxe; 

c. CHF 0.50 par kilogramme de batteries automobiles et de piles industrielles au plomb 

soumises à la taxe; 

d. CHF 2.00 par kilogramme pour les piles industrielles pour systèmes hybrides soumises 

à la taxe, hormis les piles lithium-ion; 

e. CHF 3.20 par kilogramme pour les autres piles domestiques soumises à la taxe, mais 

au moins CHF 0.03 par pile domestique; 

f. CHF 3.20 par kilogramme pour les autres batteries automobiles et industrielles sou-

mises à la taxe.  

Contributions pour les piles non soumises à taxe 

Les entreprises qui introduisent sur le marché ayant, à leur demande, été exemptées de la 
taxe doivent, conformément à l’annexe 2.15, chiffre 6.1, al. 3, let. a et b ORRChim, couvrir 
l’ensemble des coûts d’élimination et verser une contribution appropriée aux coûts couverts 
par l’organisation pour l’exemption de la taxe et la réalisation de l’obligation d’annoncer. 

Ces contributions se montent à CHF 0.10 par pile. 

Barèmes de la taxe et des contributions 

Les barèmes de la taxe et des contributions sont publiés par INOBAT sur son site Internet 

www.inobat.ch. Les modifications des barèmes sont communiquées par écrit et en temps utile 

aux entreprises concernées. 

  

http://www.inobat.ch/
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1.2. Mise en circulation de piles soumises à la taxe en 2021 et l'année précédente 

Piles portables, piles boutons, piles industrielles et batteries automobiles (en vrac ou intégrées dans 

des appareils):  

 
 

Les quantités présentées par INOBAT sont basées sur les piles mises en circulation dans le 

territoire douanier suisse et annoncées à INOBAT par les entreprises concernées. Les don-

nées présentées ne comprennent pas les importations de piles, pour lesquelles la Direction 

générale des douanes saisit la masse brute. Il s’agit d’un montant de CHF 77'009.05 (année 

précédente CHF 259'819.80). 

Les quantités présentées ne peuvent par conséquent pas être comparées aux chiffres des 

ventes dans les commerces de détail relevés par les instituts de marketing. 
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1.3. Ventes de piles exemptées de la taxe en 2022 et l'année précédente 

Batteries automobiles et piles industrielles exemptées de la taxe (piles au plomb) : 

 
 

Batteries automobiles et piles industrielles exemptées de la taxe (piles au lithium) 

Depuis l’année sous revue, les piles au lithium exemptées de la taxe sont présentées comme des ar-

ticles séparés:  
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1.4. Teneur en polluants dans les piles portables, piles industrielles et batteries 
automobiles 

 
Piles domestiques 

La mise en circulation de piles contenant plus de 5mg de mercure / 20mg de cadmium par kilo 

est interdite. Concernant le métal lourd plomb, il n’y a pas de limite de quantité, mais une 

obligation d’étiquetage si la pile contient plus de 40 mg de plomb par kilo. Conformément aux 

dispositions de l’annexe 2.15, chiffre 6.3, alinéa 1 de l’ORRChim, INOBAT réalise, si néces-

saire, des sondages auprès des entreprises mettant en circulation des piles, concernant les 

teneurs en mercure et en cadmium dans les piles. Le dernier sondage réalisé en 2021 avait 

montré que les teneurs en mercure et en cadmium restaient en dessous des valeurs limites, 

pour tous les types de piles. 

Mercure, valeur limite 5 mg/kg ou.  0.005 gr/kg 

Valeur moyenne déclarée 0.00088 gr/kg 

Cadmium; valeur limite 20 mg/kg ou. 0.02 gr/kg 

Valeur moyenne déclarée 0.00215 gr/kg 

Piles industrielles et batteries automobiles 

La composition suivante a été confirmée par les industries concernées, en 2021, concernant 
la part du métal lourd plomb dans les piles industrielles et les batteries automobiles:  

Piles industrielles, y c. voitures électriques: 

Part de plomb, en moyenne 50 % 

Batteries automobiles: 

Part de plomb, en moyenne 72 % 

Part d’acide/gel et boîtier 28 % 

1.5. Recettes de la taxe par fonds 

Le tableau ci-dessous présente les recettes totales de la taxe sur les piles domestiques, ainsi 

que sur les piles exemptées de la taxe (piles industrielles et les batteries automobiles). 

 

INOBAT gère trois fonds séparés, à savoir les fonds de la taxe d’élimination anticipée «Piles 

portables hormis les piles au lithium» et «Piles au lithium», ainsi que le «Fonds des contribu-

tions pour les piles exemptées de la taxe». Cela permet d’attribuer les coûts en fonction des 

différents types de piles, selon le principe de causalité. 
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1.6. Evolution des ventes et des recettes de la taxe 

Le tableau ci-dessous présente les ventes en tonnes ainsi que les recettes de la TEA sur les 

piles domestiques, piles bouton, piles industrielles et batteries automobiles soumises à la taxe. 

 

Au cours de l’année sous revue, davantage de piles ont été déclarées à INOBAT. Cette aug-

mentation est principalement due à l’accroissement de la quantité de piles au lithium. Les dé-

clarations tardives de la TEA par les distributeurs de piles pour les années précédentes se 

sont élevées à CHF 170 256.70 (année précédente CHF 659 086.15). 

2. Gestion de la taxe et des contributions 

Conformément au contrat passé avec l’OFEV, les recettes de la taxe ne peuvent pas être 

investies dans des titres. Cela signifie que l’argent des deux fonds de gestion des déchets 

ainsi que celui du Fonds de participation doivent être conservés en tant que liquidités sur un 

compte bancaire suisse. 

L’obligation de caisse reprise de l’organisation précédente (qui était exclue de la réglementa-

tion susmentionnée) a pu être maintenue jusqu’à son échéance (janvier 2022). Le rembour-

sement a été affecté au compte courant d’INOBAT en janvier de l’année sous revue. 

3. Utilisation de la taxe et des contributions 

L’affectation du produit de la taxe est réglée dans l’annexe 2.15, chiffre 6.5, ORRChim. Le 

produit de la taxe peut être utilisé pour le financement des activités suivantes: 

a.  la collecte, le transport et la valorisation de piles, dans la mesure où ces activités sont 
menées selon l’état de la technique; 

b.  l‘information, notamment pour favoriser la récupération des piles ; cette activité ne 
doit pas représenter plus de 25 % du produit annuel de la taxe; 

c.  ses propres activités dans le cadre du mandat de l’OFEV; 

d. le travail de l’OFEV pour la réalisation des tâches qui lui sont attribuées aux ch. 6.7 et 
6.8. 

3.1. Collecte et transport 

Durant l’année sous revue, INOBAT a versé les indemnités suivantes pour la collecte et le 
transport ainsi que pour l’acquisition de fûts de transport et la gestion des fûts: 

 

Les coûts de la collecte et du transport sont imputés aux fonds respectifs. Le montant de l’in-
demnité pour la collecte et le transport des piles usagées est basé sur la quantité (collecte) 
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ainsi que sur la quantité et la distance (transport). Les montants des indemnités par tonne 
sont publiés sur inobat.ch. 

3.2. Valorisation matière 

Durant l’année sous revue, INOBAT a versé les indemnités suivantes pour la valorisation 
matière des piles soumises à la taxe: 

 

Les coûts de recyclage sont classés par système chimique. Cela permet d’attribuer les coûts 

générés en fonction de leur origine. 

Les indemnités pour la valorisation matière sont versées sur demande, avec décision for-

melle. 

3.3. Évolution des coûts de valorisation 

Les coûts de valorisation présentés au cours de l’année sous revue et plus élevés que l’an-
née précédente reposent principalement sur une augmentation du montant de la régularisa-
tion.  

Au cours de l’année sous revue, les coûts de valorisation ont fortement augmenté par rap-
port à l’année précédente en raison des coûts élevés de l’énergie. 

 

3.4. Activités d’information 

Dans ses mesures de communication, INOBAT s’efforce de toucher principalement le 

groupe cible des 16 – 34 ans. Cela, parce que la consommation de piles est particulièrement 

élevée dans cette tranche d’âge. C’est également dans cette tranche d’âge qu’ont lieu des 

changements importants comme l’emménagement dans son propre logement ou la fondation 

d’une famille. C’est à ce moment que l’on acquiert et consolide les habitudes personnelles 

en matière de recyclage. 

Depuis dix ans, la campagne «Battery-Man» invite la population à rapporter les piles. Pendant 

l’année sous revue, des affiches ont été placées dans des lieux d’affichage traditionnels et 

numériques. La campagne se concentre désormais sur les réseaux sociaux. Le groupe cible 

peut être très bien atteint sur Instagram et, depuis l’année sous revue, également sur TikTok. 

Plusieurs fois par mois, des informations passionnantes sur le recyclage des piles ont été 

postées. Le nombre d’abonnés sur Instagram et TikTok ne cesse d’augmenter grâce aux 

posts. 

Afin d’attirer l’attention des utilisateurs de piles au lithium sur les particularités de ce type de 

piles et sur les dangers potentiels, divers articles spécialisés sur les piles au lithium ont été 



 
 

INOBAT  Page 10/18 

publiés comme les années précédentes dans des revues spécialisées. Des articles généraux 

sur la collecte et le transport en toute sécurité ont ainsi été publiés, de même que des articles 

spécifiques sur les batteries utilisées dans les modèles réduits d’avions, dans les caddies de 

golf et dans les vélos électriques. L’objectif est de sensibiliser les consommateurs et les com-

merçants au retour des piles usagées. 

Le 10 juin 2022, le Battery Forum a de nouveau pu être organisé avec une présence sur place, 

cette fois à l’Umwelt Arena de Spreitenbach. Les exposés techniques ont mis l’accent sur 

les batteries lithium-ion pour la mobilité électrique. 

Certains petits projets contribuant à la promotion du taux de retour ont été soutenus financiè-

rement et accompagnés sur demande. Toutefois, lorsque les demandes de soutien financier 

étaient trop axées sur l’intérêt personnel du requérant ou que les frais de contact étaient jugés 

trop élevés, INOBAT a renoncé à une participation financière. 

Le conseil auprès des points de collecte est réalisé, dans la mesure du possible, en coopéra-

tion avec VetroSwiss (recyclage du verre). Des conseillers sont dans ce but à la disposition 

des deux organisations pour la Suisse romande et la Suisse alémanique. Les deux organisa-

tions peuvent ainsi exploiter des synergies et maintenir les coûts de conseil à un niveau bas. 

Le canton du Tessin dispose de ses propres prescriptions cantonales, qui obligent légalement 

les communes à collecter les piles et accumulateurs usagés. En conséquence, il existe déjà 

un réseau très dense de points de collecte dans le canton du Tessin. INOBAT ne propose 

donc pas de conseil direct aux communes dans le canton du Tessin, mais soutient en contre-

partie des projets ou des salons qui contribuent à promouvoir le taux de retour. 

INOBAT est membre de l’organisation faîtière Swiss Recycling (www.swissrecycling.ch). En 

sa qualité de membre, INOBAT s’engage pour la promotion de la collecte séparée, dans le 

cadre de la collaboration au sein des organes de Swiss Recycling. Durant l’année sous re-

vue, la campagne « Les pinailleurs sauvent le monde» a encouragé une collecte séparée du 

type de piles via différents canaux de communication.  

Par ailleurs, INOBAT s’engage également auprès de l’association de formation profession-
nelle R-Suisse et la soutient pour le développement de moyens d’enseignement. R-Suisse 
est responsable de la formation des recycleurs et des recycleuses avec certificat fédéral de 
capacité. 

Les coûts des activités d’information sont imputés au fonds correspondant, selon le principe 
de causalité. La base pour la répartition des coûts est constituée par les recettes de la taxe. 
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3.5. Coûts administratifs 

Les coûts administratifs sont basés sur le contrat entre l’OFEV et la société mandatée pour 
la collecte, la gestion et l’utilisation de la taxe (ATAG Organisations économiques SA). Ce 
contrat comprend un plafond de coût pour l’ensemble de la période contractuelle. Les coûts 
sont imputés aux fonds selon les frais effectifs. 

 

4. Taux de récupération des piles usagées 

4.1. Piles soumises à taxe 

Le taux de récupération de l’ensemble des piles soumises à taxe est calculé sur la base de 
la quantité de piles mises sur le marché et de la quantité de piles rapportées par les consom-
matrices et les consommateurs et remises à une entreprise de valorisation enregistrée au-
près d’INOBAT, pour leur valorisation respectueuse de l’environnement.  Depuis 2017, les 
taux de récupération sont différenciés selon le système chimique, avec d’un côté les piles 
domestiques soumises à taxe (hormis les piles au lithium) et de l’autre côté les piles au li-
thium soumises à taxe (outils électroportatifs, piles de vélos électriques, etc.). Le calcul des 
taux de récupération effectifs par système chimique est basé sur le rapport effectif, après tri 
des piles usagées. 

Pour le calcul des différents taux, les quantités collectées sont comparées aux ventes de dif-
férentes années: 

o Taux de récupération de toutes les piles soumises à la taxe: moyenne annuelle des 
ventes de trois années (année sous revue et les deux années précédentes). 

o Taux de récupération des piles soumises à la taxe, hormis les piles au lithium: 
moyenne annuelle des ventes de trois années (année sous revue et les deux années 
précédentes). 

o Taux de retour pour les piles au lithium soumises à la taxe: moyenne annuelle d’un 
écoulement de sept ans (année sous revue et six années précédentes). La première 
série de données sur sept ans ne sera disponible que pour l’année 2023, car le pour-
centage de piles au lithium installées dans les appareils a été relevé pour la première 
fois pour l’année 2017. Une moyenne sur six ans est donc utilisée pour l’année sous 
revue. 
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4.1.1. Ventes et récupération par système chimique 

Les quantités de ventes et de récupération suivantes ont été prises en compte pour le calcul 

des différents taux de récupération : 

 

 

 

4.1.2. Taux de récupération par système chimique 

Sur la base des quantités de ventes et de récupération, on obtient les taux de récupération 
suivants: 

 

 

 

 

Les ventes intérieures de piles au lithium ont massivement augmenté ces dernières années. 

Contrairement aux piles portables traditionnelles, ces types de piles ont une durée de vie et 

d’utilisation beaucoup plus longue. Par conséquent, une grande quantité de piles au lithium 

mises sur le marché sont encore en circulation et ne trouveront que plus tard le chemin du 

recyclage. Ceci explique pourquoi le taux de retour de toutes les piles portables et indus-

trielles a de nouveau baissé au cours de l’année sous revue. Cette tendance est renforcée 

par l’énorme croissance du volume des ventes. Le taux de retour calculé sur l’ensemble des 

piles portables et industrielles ne reflète donc plus correctement le taux de retour réel, mais 

ce taux est toujours indiqué pour des raisons de transparence et de comparabilité avec 

l’étranger.  

Le taux de retour des piles portables et industrielles, à l’exception des piles au lithium, était 

de 66 % pour l’année sous revue. Cette valeur en baisse par rapport à l’année précédente 

s’explique par le fait qu’une quantité beaucoup plus faible de piles portables et industrielles, 

à l’exception des piles au lithium, a été rapportée au cours de l’année sous revue. Parallèle-

ment, une plus grande quantité de piles portables a été mise sur le marché au cours des trois 

dernières années.  
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Par rapport à l’année précédente, le taux de retour des piles au lithium a légèrement aug-

menté. 

4.2. Récupération des piles exemptées de la taxe 

Presque toutes les entreprises mettant en circulation des piles industrielles et des batteries 

automobiles au plomb, ainsi que des systèmes hybrides ou des piles au lithium, dans le cadre 

de la vente de voitures électriques, sont exemptées de la taxe. Ces entreprises remplissent 

leurs obligations de collecte et d’élimination en prenant directement en charge les coûts d’éli-

mination. Malgré l’exemption de la taxe, les entreprises sont soumises à une obligation de 

déclaration. 

Les entreprises exemptées de la taxe sont intégrés dans le système d’annonce d’INOBAT. 

4.2.1. Récupération des piles exemptées de la taxe (piles au plomb) 

Les entreprises mettant en circulation des piles industrielles et des batteries automobiles au 
plomb sont affiliées à un système d’élimination. De plus, les transporteurs qualifiés d’INO-
BAT (transporteurs de piles portables usagées) proposent également un transport gratuit des 
piles au plomb usagées. Cela est possible du fait que le prix de vente du plomb en tant que 
matière première secondaire permet de couvrir les coûts du transport. 

Sur la base des indications des principaux acteurs du marché, près de 100% des piles au 
plomb sont recyclées de manière respectueuse de l’environnement. Les raisons principales 
de ce taux de récupération élevé sont les suivantes: environ 90% des matières premières ré-
cupérées dans le cadre du recyclage (plomb, acide et granulés) conviennent parfaitement 
pour la fabrication de nouveaux accumulateurs au plomb ou d’autres produits. Contrairement 
aux petites piles de ménage, les accumulateurs au plomb usagés ne se retrouvent pas dans 
les mains des consommateurs, mais principalement dans des entreprises, où elles peuvent 
aisément être acheminées vers un système de recyclage. Le fait que le plomb continue 
d’être négocié à des prix élevés sur les marchés internationaux des matières premières se-
condaires, et représente donc un certain attrait pour le secteur, constitue également un élé-
ment positif. Les petites piles (qui représentent, globalement, moins de 1 pour cent en poids) 
sont collectées avec les autres piles portables. Celles-ci sont séparées lors du tri et recy-
clées de manière respectueuse de l’environnement. 

Les statistiques des exportations de déchets spéciaux de l’OFEV (année 2021) utilisées pour 

la plausibilisation du taux de récupération des piles au plomb usagées confirment un taux de 

récupération très élevé, d’environ 95% pour ce type de piles. 

4.2.2. Récupération des piles exemptées de la taxe (systèmes hybrides et voitures 

électriques) 

Les batteries exemptées de la taxe sont exclusivement celles qui sont utilisées dans les voi-

tures hybrides et électriques ainsi que dans les gros véhicules électriques. En règle générale, 

si ces batteries ne fournissent plus la prestation ou sont défectueuses pendant la durée de la 

garantie, elles sont retournées au fabricant en tant que cas de garantie. De telles exportations 

– puisqu’il ne s’agit pas de déchets ou de déchets spéciaux – ne sont pas soumises à autori-

sation ni à déclaration. En conséquence, INOBAT ne dispose pas des données nécessaires 

pour calculer un taux de retour. Avec la forte augmentation des voitures hybrides ou élec-

triques et des gros véhicules électriques, un marché pour une utilisation en deuxième vie se 

développe également. La seconde vie prolonge la durée d’utilisation de ce type de batteries 
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jusqu’à ce qu’elles soient recyclées. Parallèlement, la technologie de recyclage évolue elle 

aussi. Il existe déjà aujourd’hui des installations capables de recycler les piles au lithium. 

D’autres installations de recyclage, également spécifiques aux batteries de propulsion, sont 

en cours de planification ou de construction. Dans ce domaine, les progrès technologiques 

sont constants. Nous partons du principe qu’au moment où les piles usagées de ce secteur 

seront effectivement produites en grandes quantités pour être éliminées, il y aura suffisam-

ment d’installations de recyclage pour la valorisation matière de ces systèmes de piles selon 

l’état de la technique. Cette estimation peut être déduite des investissements déjà réalisés 

dans des installations de recyclage pour les batteries usagées de voitures électriques dans 

l’espace européen ainsi que des efforts déployés en Suisse pour le recyclage de ces batteries. 
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5. Rapport financier 

5.1. Bilan 
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5.2. Comptes des fonds 
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5.3. Rapport de l’organe de révision 
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